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Reconversion professionnelle

Par Januce, le 01/09/2021 à 15:20

Bonjour,

Je ne sais pas si je poste ma question dans la bonbe bonne rubrique :

Je suis demandeur demeur d'emploi longue durée qui a plus de 30 ans.

J'ai suivi une formation pour préparer l'examen dun BTS.

J'ai validé ce BTS et souhaite poursuivre en LICENCE PROFESSIONNELLE.

Malheureusement, une université et un centre de formation ne veulent pas que je m'inscrive
en formation continue mais plutôt en formation en alternance.

Pourtant vu mon âge et ma situation précaire cest licence en continue qui me conviendrait.

Vu mon âge, il est peu probable qu'une entreprise me recrute en alternance.

Donc pouvez me dire pourquoi on me refuse la formation en continue? 

A-t-on le droit de me refuser l'inscription en continue?

Puis-je saisir la justice?

Merci de votre réponse.

Par P.M., le 01/09/2021 à 16:25

Bonjour,

La majorité des licences professionnelles sont proposées en alternance...

Le nombre de place est limité en Université...

A priori, en alternance, vous devriez être salarié..



Je vous invite à vous rapprocher d'une organisation syndicale d'étudiants...

Copyright © 2025 Légavox.fr - Tous droits réservésCopyright © 2025 Légavox.fr - Tous droits réservés


